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La musique Grégorienne : une révolution historique, 

liturgique et musicale 
 

Par Christopher Gibert 
 

 
 La musique grégorienne est une expression qui n’est pas méconnue du tout un chacun. 
Cependant, elle est souvent synonyme dans nos esprits d’une musique liturgique froide, sévère, 
sans réelle organisation théorique. Or derrière ce genre se cache tout un art, une culture musicale 
riche, variée et complexe. Il faut sortir du stéréotype de la communauté de moines égarée dans une 
abbaye loin de la civilisation en train de brailler des vocalises désordonnées à un Dieu très 
important dans cette époque assez troublée du début du Moyen âge. A travers cet écrit, nous 
allons tenter de brosser un bref aperçu de cette musique, complexe et diversifiée qui s’est 
également répandue dans notre région vers le Xe siècle avec comme abbayes meneuses Obazine, 
Bénévent, Limoges, Saint Yrieix, Tulle, Agen, Albi et Toulouse. L’abbaye la plus proche de notre 
secteur est Rocamadour qui dépendait de la grande abbaye de Saint Martin de Tulle, elle-même 
très influencée par Saint Martial de Limoges. Evoquer la musique grégorienne du pèlerinage de 
Rocamadour aurait été très palpitante mais nous ne possédons aucun livre des XIIe et XIIIe siècles 
concernant la liturgie amadourienne. En effet, tout à brûlé au cours de l’attaque huguenote de 
1562. On peut simplement imaginer que la notation grégorienne était très influencée par Saint 
Martial de Limoges, d’autant plus que cette dernière a diffusée sa musique sur le chemin de Saint 
Jacques de Compostelle. Rocamadour n’a donc pas du échapper à cet « mode limougeaude »dans 
la musique grégorienne. Paradoxalement, il nous reste de nombreuses chansons profanes de ces 
périodes qui parlent des miracles de Notre Dame de Rocamadour (en effet, ces écrits se sont 
diffusés dans l’Occident, en multipliant donc leurs traces écrites), mais ceci fera l’objet d’une autre 
étude.  
 

A. Histoire de la musique grégorienne :  
 

 Les origines 
La musique grégorienne est dès l’origine de type monodique, c'est-à-dire à l’unisson. Elle est 
chantée en latin. Mais celle-ci a été favorisée par des influences bien plus anciennes à Grégoire Ier.  
Il faut bien noter qu’elle  est à l’origine a capella1. Or l’hétérophonie existe déjà dans les 
civilisations proches et antérieures comme au Grand temple de Jérusalem, en Grèce ou à Rome. Le 
chant grégorien ne marque donc pas le début de la musique mais une étape quintessencié et 
volontairement dépouillé de la musique dans le but unique de mieux servir le Verbe et par là Dieu.  
La musique grégorienne a deux sources d’inspiration : la première est issue des répons, psalmodies 
et autres mélismes alléluiatiques des synagogues ; la seconde de la théorie grecque qui est 
transmise au VIe siècle par Boèce, conseiller de Théodoric2. Dès le IIIe siècle, le latin remplace le 
grec dans les textes chantés et le chant chrétien d’Occident va se détacher progressivement du   

                                                           
1
 Sans accompagnement instrumental 

2
 Théodoric, Roi des Ostrogoths et du Royaume ostrogoth d'Italie qui a régné de 474 - 30 août 526 (dynastie des 

Amales)  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Ostrogoths
http://fr.wikipedia.org/wiki/Royaume_ostrogoth
http://fr.wikipedia.org/wiki/474
http://fr.wikipedia.org/wiki/30_ao%C3%BBt
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ao%C3%BBt
http://fr.wikipedia.org/wiki/526
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chant byzantin qui va se développer de son côté à partir du Ive siècle jusqu’au XIe siècle où l’on 
observe le schisme des byzantin en 1054.  

 L’avènement de Grégoire Ier : le temps des réformes 
Cependant, c’est sous le pontificat de Grégoire Ier dit « le Grand »3 que nait vraiment de style 
musical avec ses règles… A son accès au pouvoir, le pape se trouve face à un grand nombre de 
liturgies variées et son but va être d’uniformiser cela. A la fin du VIe siècle, le pape accompli un 
grand nombre de réformes au niveau de la liturgie et de la musique. Le répertoire de compose ainsi 
de chants de « l’ordinaire » de la messe (Kyrie, gloria, credo, sanctus, agnus dei) et du « propre »lié 
au cycle temporal et sanctoral. Malgré cela, des écoles vont subsister tout au long du Moyen âge 
avec des méthodes et des notations différentes mais la base même de la liturgie sera identique 
pour tous.  
Au cours du VIIe siècle, on cherche à simplifier les mélodies (c’est ce que l’on appelle les chants en 
« vieux-romain » ou les chants « néo-romains ») dans le but d’unir liturgiquement l’Occident sous 
l’autorité de Rome. En Gaule, Pépin le Bref (751-768) et Charlemagne (768- 814) subissent cette 
influence. Ce dernier aidé du moine Alcuin veille à la transmission du savoir4.  
A Rome se fonde la schola cantorum qui est une école de chantres et  un chœur spécial qui anime la 
liturgie romaine. La schola est composée de sept chanteurs. Les trois premiers sont solistes, la 
quatrième est archiparaphonista et les trois autres paraphonista. Ils ne chantent qu’en chœur et on 
ignore encore aujourd’hui s’il y a polyphonie5. Ce mouvement de la schola se répand peu à peu en 
Europe grâce aux souverains comme Charlemagne qui fondent de nombreuses écoles. La plus 
proche de chez nous était celle de l’abbaye de Saint Martial de Limoges qui a mené avec Metz et 
Tours une influence importante sur la notation et la forme de la musique grégorienne.  

 
 
 
 
 
 

Les principales écoles de chants et de 
notation du grégorien ; leurs zones 
d’influence. Les écoles de notation 

neumatique sont soulignées (D’après 
Ulrich Michels) 

 
 
 
 
 
 

                                                           
3
 Pape de 590 à 604 après Jésus Christ 

4
D’après Charlemagne,  « Dans chaque diocèse l’instruction sera donnée par les psaumes, la notation musicale, le calcul 

des années et des saisons et la grammaire ».  
5
 On s’interroge aujourd’hui sur la polyphonie de la schola. Cependant s’il elle existait, il s’agissait d’une polyphonie 

parallèle c'est-à-dire que la mélodie était identique mais à des intervalles différents (souvent la quarte ou la quinte à 
l’époque) 
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 L’avènement de la polyphonie et de l’accompagnement 
La polyphonie est attestée dès le IXe siècle et fait partie intégrante d’un style appelé le cantus 
firmus. Apparaît également à cette époque l’orgue dans la liturgie, seul instrument toléré dans 
l’église. Son utilisation s’est rapidement répandue en Europe même si Rome conserve dans la 
chapelle Sixtine le chant a capella. Ailleurs, l’orgue soutient les hymnes et peut être aussi le plein-
chant.  
L’Ars antiqua se développe du IXe au XIIIe siècle et les premières polyphonies notées sont dans 
l’Enchirias Musices attribué à Otger de Laon. Cet art se développe à Saint Martial de Limoges6 puis à 
Notre Dame de Paris au cours du XIIe siècle. Alors que l’on érige de vertigineuses cathédrales, que 
l’on part en croisade en Terre Sainte, l’Ars nova permet de montrer la puissance spirituelle et 
temporelle de l’Eglise. Le chant parallèle ou diaphonie (avec une voix à la quarte7 ou à la quinte8) 
ajoute une voix distante de ces deux intervalles à une 
mélodie grégorienne préexistante. Au XIIIe siècle à Paris, 
Léonin, chantre à Notre Dame de Paris se contente de deux 
vois mais à partir de 1220, son successeur Pérotin superpose 
trois voix dites « parfaites » car elles font écho à la Trinité.  
Le style polyphonique prend à la fin du XIIIe siècle une 
ampleur considérable avec l’utilisation des motets9 qui va 
aller jusqu’à anéantir ce qui l’avait enfanté, à savoir la 
musique grégorienne. Cela se perpétuera avec l’apparition de 
l’Ars nova en 1320, suivi de l’Ars subtilior et des polyphonies 
de la Renaissance.  
 

Moines chantant, enluminure du XIIIe siècle,  
BNF Paris 

 
B. La notation grégorienne : diversité et complexité :  

 

 Les neumes : généralités 
Le chant grégorien est noté en neumes10. Leur origine est grecque mais les premières notations 
grégoriennes apparaissent dès le VIIIe siècle (neumes paléo-francs). Les neumes sont le moyen le 
plus efficace pour transmettre une musique : en effet les échanges oraux étaient complexes, 
notamment à cause des régionalismes linguistiques. Malgré cette volonté d’unifier par la notation 
la musique, des écoles régionales naissent et de diverses notations neumatiques avec elles (cf. 
carte ci-dessus). Par exemple, les neumes aquitains ont de fins tracés réduits parfois à des pointes  

                                                           
6
 Saint Martial de Limoges était une abbaye bénédictine qui englobait d’autres abbayes du fait de son importance 

7
 Intervalle de quatre notes 

8
 Intervalle de cinq notes 

9
 le terme motet désigne un texte mis sur les parties vocalisées de l'organum, et par extension la voix munie de ce 

texte, avant de s'étendre à l'ensemble de la composition. Ce sens a été longtemps conservé, et jusqu'à la fin du 
XIV

e
 siècle au moins, on a continué à appeler motet, dans une polyphonie, la partie située immédiatement au-dessus du 

ténor, de même que triple et quadruple les voix situées au-dessus du motet, même quand cette numérotation ne 
correspondait plus à la réalité. 
10

 Du grec neuma signifiant signes, gestes 
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et les neumes de Bénévent-l’abbaye des grosses barres vigoureuses faites avec une plume plus 
large. Le Quercy et par extension les abbayes de Tulle et d’Obazine (Rocamadour, Marcillac se 
faisant influencer par elles) utilisaient plutôt la notation De Saint Martial de Limoges (dite 
« aquitaine »).  
-Saint Martial de Limoges : une école novatrice et influente 
L’abbaye limougeaude est dès le XIIe siècle très novatrice dans la notation et la musique en elle-
même. Elle est en effet à l’origine d’une manière de chanter et d’une méthode pour l’écrire. 
Hucbald de Saint Amand11 définit dès le IXème siècle le chant polyphonique ou Organum12 comme 
la réunion harmonieuse de voix différentes. La voix principale –vox principalis- chante un fragment 
de plain-chant, accompagnée de la voix organale ou ornementale –vox organalis- à intervalles de 
quintes ou de quartes.  
Il se trouve des risques de sonorités dures et fautives comme le « Diabolicus in musica »13. Hucbald 

prévoit donc en ce cas que l’on pourra suivre la voix principale non pas en parallélisme strict mais 

avec une certaine fantaisie. Les organum à la quinte ou à la quarte se terminent sur l’unisson ou 

l’octave pour donner une impression de repos.  

Jean Cotton d’Affligem14 abandonne l’organum strict et définit vers 1100 dans le  De musica cum 

tonario deux nouveaux procédés :  

 la multiplication par deux ou trois des notes de la voix ornementale pour une seule note de 

la voix principale,  

 la pratique du mouvement contraire par laquelle deux voix se livrent à un jeu d’éventail 

ouvert et fermé sur les partitions  

C’est cet organum dit « libre » que pratiquera l’école Saint Martial de Limoges. De la fin du XIème 

au milieu du XIIème, son rayonnement s’étend sur toute la région Aquitaine. Elle est renommée 

pour ses troubadours et sa poésie lyrique latine.   

C’est à Saint Martial que l’on attribue le premier organum non improvisé intitulé in omnibus 

requiem quasivi  L’organum Saint Martialien, désormais œuvre de compositeurs, présente une  

                                                           
11

 840-930 : moine écrivain et compositeur visionnaire qui voyagea d’écoles en écoles. On l’apparenterait à l’abbaye de 
Saint Amand.  
12

 Dans la musique occidentale médiévale, l’organum est un genre musical à la fois vocal et sacré, destiné à mettre en 
valeur l'interprétation d'un passage de plain-chant par l'adjonction d'une seconde voix parallèle. 
13

 En musique, au Moyen Âge, le Diabolus in Musica (litt. « le diable dans la musique ») était le nom donné à la présence 
d'un intervalle de trois tons (aujourd'hui appelé triton). Cet intervalle (quinte diminuée ou quarte augmentée) 
engendre une attente ou tension pour l'auditeur, contrairement à une quarte ou une quinte parfaite qui produit un 
effet conclusif et apaisant appelé aussi résolution. Cet effet d'intervalle désagréable était d'autant plus présent puisque 
contrairement à aujourd'hui les instruments n'étaient pas tempérés. 
Cet intervalle fut nommé Diabolus in Musica et interdit par l'Eglise dans la musique religieuse baroque. Certain 
compositeurs continuèrent de l'utiliser dans la musique profane pour surprendre et déstabiliser l'auditeur. 
14 Johannes Afflighemensis Vers 1053 - vers1121 Théoricien de la musique. Moine du monastère bénédictin d'Affligem, 

Brabant, Flandre. Son traité, De musica cum tonario, était connu par Jacques de Liège, et répandu dans les abbayes 
cisterciennes. Ce qui laisse penser que Johannes Affligemensis fut membre de la communauté cistercienne d'Affligem. 
La rédaction de son traité est contemporaine de la création de l'ordre de Cîteaux (1098). 
 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Musique_occidentale
http://fr.wikipedia.org/wiki/Moyen_%C3%82ge
http://fr.wikipedia.org/wiki/Genre_musical
http://fr.wikipedia.org/wiki/Musique_vocale
http://fr.wikipedia.org/wiki/Musique_sacr%C3%A9e
http://fr.wikipedia.org/wiki/Interpr%C3%A8te_%28musique%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Plain-chant
http://fr.wikipedia.org/wiki/Voix_%28polyphonie%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Musique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Moyen_%C3%82ge
http://fr.wikipedia.org/wiki/Diable
http://fr.wikipedia.org/wiki/Intervalle_%28musique%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ton_%28musique%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Triton_%28musique%29
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grande amélioration : la voix principale, en valeurs allongées, soutient des guirlandes ornementales 

contenant jusqu’à vingt notes. En ce sens on peut déjà lui accorder le nom de « teneur » (d’où 

viendra ténor) car elle « tient » le contre-chant.  

 
 

Tropaire de Saint-Martial de Limoges, XIe siècle 
BnF, Manuscrits., latin 1118, fol. 111. 

 

 Les neumes : notation et usage 
Parmi les nombreux neumes, on dénote deux grandes familles.  
D’abord, les neumes-accents ou neumes mélodiques, utilisés pour le chant. Ils permettent à la voix 
des mouvements ascendants ou descendants. Il faut bien noter que ces neumes ne désignent pas 
les hauteurs de notes mais seulement les directions dans lesquelles va la mélodie. Le punctum 
(point) indique un mouvement vers le bas. A l’opposé, la virga (petite barre) signifie un mouvement 
ascendant. Le podatus (pied) est un mouvement ascendant puis descendant. A noter qu’en 
Aquitaine ce neume était parfois découpé en deux signes, rendant difficile sont analyse. Clivis, 
scandicus, torculus constituent d’autres mouvements mélodiques. 
Ensuite, les neumes à crochet servent de signes d’expression. Il y a des neumes dits d’ornement 
(strophicus, oriscus, pressus, trigon, salicus15, quillisma16) et des neumes liquescents à la rencontres 
des « liquides » l, r, m, n. Mais à l’heure actuelle, les musicologues sont dans l’incapacité des les 
interpréter.  
 

                                                           
15

 Ce dernier correspondrait à la trille proche des « mordants », ornements utilisés dans l’œuvre d’orgue français du 
XVIIe siècle. 
16

 Le quilisma serait le premier glissando de l’histoire de la musique.  
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Vu que les neumes ne sont pas des notes au sens contemporain du terme, la diastématie traduit 
graphiquement à cette époque les différents intervalles du mouvement mélodique. Ainsi, plus un 
son est aigu, plus il sera élevé et inversement. Cette notation rudimentaire va être précisée avec 
l’apparition de la portée. Le premier essai est le système de Gui d’Arezzo au début du XIe siècle. 
Chaque lignes de la portée est colorée et a une signification précise sur le plan théorique. Vers le 
XIIe siècle, la notation carrée, inspirée de l’école de Limoges et de Metz, se répand dans la 
chrétienté. Celle-ci est toujours utilisée aujourd’hui.  
Si le système d’écriture neumatique, c’est parce que les chanteurs connaissaient parfaitement les 
chants et donc les intervalles, il faut plus imaginer le neume comme un « pense bête » pour 
l’époque. Cela laisse imaginer que les écoles de grégorien étaient donc très performantes et de 
haut niveau.  
 

 
 
 

C. Les systèmes musicaux et modes : vers une hiérarchisation du chant grégorien 
 
A travers des modes ou des systèmes musicaux, le chant grégorien précise son usage et son 
atmosphère. En effet, une tonalité 17  donne une atmosphère propre aux différentes fêtes 
religieuses. Si l’on caricature, Toussaint aura des mélodies plus sombres que Pâques.  
 

 Les « modes ecclésiastiques » 
 

                                                           
17 En musique classique, une tonalité désigne un ton appartenant au mode majeur ou au mode mineur. Plus 

généralement, la tonalité désigne le système tonal dans son ensemble. Une tonalité se définit comme une gamme de 
sept notes, désignée par sa tonique (appartenant à l'échelle diatonique) et son mode (majeur ou mineur) : par exemple, 
la « tonalité de sol majeur ». 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Musique_classique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ton_%28musique%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Mode_majeur
http://fr.wikipedia.org/wiki/Mode_mineur
http://fr.wikipedia.org/wiki/Syst%C3%A8me_tonal
http://fr.wikipedia.org/wiki/Tonique_%28musique%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89chelle_diatonique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Mode_%28musique_tonale%29
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Ces modes apparaissent avec Aurélien de Réomée18 et Odon de Cluny19 vers le IXe siècle. Ils 
numérotent les modes qui sont au nombre de huit et leurs donnent un usage particulier suivant la 
forme qu’ils prennent.  
Au Xe siècle apparaissent les « modes », inspirés des tons de transposition grecs (Ptolémée). Mais 
leur nombre est plus important et cela interfère avec les modes précédents. Ils sont donc 
intégralement repensés à cette époque et l’on obtient 84 modes ecclésiastiques ! En fait, il ne sera 
conservé que sept des anciens modes mais tous peuvent être transposés dans les douze demi-tons 
(7 modes X 12 toniques = 84 modes ecclésiastiques).  
 
 
 

 
Les sept principaux modes :  

à droite leur nom médiéval et à gauche l’appellation moderne.  
 
 
 
 
 
 

                                                           
18

 800-865 environ : Moine bénédictin, compilateur. Il est Praecentor au couvent de Réomé (Moutier Saint-Jean) en 
Bourgogne. Expulsé du couvent pour des raisons inconnues. 
19

 Odon de Cluny, né vers 879 près de Tours et mort à Tours le 18 novembre 942, était un moine bénédictin qui fut de 
926 à 942 le second abbé de Cluny, successeur de Bernon, et joua ainsi un rôle éminent dans le développement de 
l'ordre de Cluny. Il fut également abbé d’Aurillac 

http://fr.wikipedia.org/wiki/879
http://fr.wikipedia.org/wiki/18_novembre
http://fr.wikipedia.org/wiki/942
http://fr.wikipedia.org/wiki/926
http://fr.wikipedia.org/wiki/942
http://fr.wikipedia.org/wiki/Liste_des_abb%C3%A9s_de_Cluny
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bernon_%28abb%C3%A9_de_Cluny%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ordre_de_Cluny
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 Les systèmes 
Les systèmes constituent un élément très complexe du squelette de la musique grégorienne. 
Servant à séquencer la musique grégorienne, ils permettent souvent des réponses entre le chœur 
et l’assemblée, des échos ou des échanges entre un soliste, le chœur et l’assemblée. L’expliquer 
serait ici très long et finalement peu utile. Evoquons seulement L’existence de différents systèmes 
qui ont évolués dans le temps. Le premier est celui de Gui d’Arezzo appelé système hexacordal.  
 
Apparait au XIIe siècle la musica ficta qui est une suite de notes chromatiques dans un système 
diatonique. Ce système sera largement réutilisé dans la musique profane et sacrée de la fin du 
Moyen âge.  
La Trope est un complément incorporé et mis à la suite du plain-chant. Cependant, sa forme n’est 
pas fixée. Il y a différentes techniques de tropisation : soit le trope d’adapte à un texte ou à un 
mélisme (une note sur chaque syllabe), soit le trope s’adapte à un texte nouveau ou le trope est 
une interpolation purement mélodique qui ne sert qu’à enjoliver certains passages du chant à 
l’image des ornements ou d’un développement d’un mot central du texte.  
La séquence est finalement une particularité de trope. Mais celle-ci évolue au cours du temps.  
Tous ces systèmes complexes et variés vont peu à peu nous mener vers de nouveaux genres 
musicaux comme le drame liturgique ou le motet et ceux-ci vont largement supplanter le chant 
grégorien dès la fin du Moyen âge.  
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Trope de Kyrie : structure de la séquence (d’après Ulrich Michels)  
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Conclusion :  

 
Le chant grégorien, même s’il n’est pas l’aube de la musique est tout de même un élément clé de la 
structure de notre musique moderne. Avec une évolution riche et complexe, ce style musical 
marque encore de nos jours les esprits. Fait pour élancer des prières vers les Cieux, ces chants 
évoquent aussi des atmosphères terriennes en accord avec les fêtes religieuses. Saint Austin dit 
« chanter, c’est prier deux fois » ; le chant grégorien a été depuis le début dans cet optique. De nos 
jours, le style grégorien revient de plus en plus dans la liturgie et est apprécier des fidèles. Peut être 
connaîtrons-nous une renaissance contemporaine de ce style millénaire.  
 

 
 

Le chœur grégorien de Paris lors de la messe du Couronnement en août 2009 
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